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apporte1-, se lon qu ' il s so nt consc ie nc ie u x o u non , le m eille u1· o u le piJ"e . 
Il est e ncourageant de consta te r que la Corporation des traduc te urs 
profess-ionnels cltt Q·né bec, qui diffuse dé jà un bulle tin intitu lé " Mot der 
P asse" (cf . p. 181), a r écemme nt intensifié son ac tion en ina ugurant u n 
progra mme de radio, une " tribune ra diophonique" o ù seront traités les 
principa ux problèmes de la tra duc tion. N ou s avons r eçu à ce s uje t la 
communication su iva nte du r éalisat e ur de l'émission Andl"é d'Alle m a
gne: 

' ·Dep uis dé jà de ux m ois e nviron , la Corporatio n des t 1·ad ucteurs profess io nn e ls 
du Qu éb ec a s on h ebdom a dai re s ur les ondes de CKAC. Intitulée •· r..a la ngu e fran
çaise ch ez nous" . cette émission se compose d 'inte rviou es e t de colloques porta nt 
sur des s uje ts re la tifs à la lin g ui stique ou à la traduction . Parmi les personna li
t és m arquan tes qui ont jusqu'à présent a ppo rté le ur con co urs à l' émiss io n , on l" e 
m a rque M . Paul Gouin. prés ide nt du Conseil de la Vie fra n çaise e n Amérique, Me 
G é rard D e la ge, bie n co nnu ta nt da ns tes milieux d e la gastr o nomie qu 'à la t é lé vi 
s ion. et M . Ma rcel Paré, direc te ur de Public ité-Service. T out r écemme nt, le m a rdi 
30 décembre . M. J.- P. Vinay était inte rvioué s ur l' en seigne m e nt de la traduction. 
J..,a langtle fran çaise c hez noils est diffusée le m ard i soir, d e ne uf he ui·es trente à 
di x he ures moins le quart ." 

* 
De so n côté, l 'équipe de "La la ngue bien pendue " vient de se modifie r pai· suite 

du dé.pa rt pour l'Europe de M. R. L e B idois. Pou1· r em.place r ce de rnie r (dan s la 
m esure où il es t r e mplaçable ) , o n a fait a ppe l à .T. -P. V inay, qui prend a ins i p lace à 
cette tribune a ux côtés de MM. P ie rre Daviaul t e t Jea n-Ma rie L a u re nce; les dé
bats, touj ours co urtois, sont dirigés par Mlle Marcelle Barth. Voic i do nc de ux tra 
duc te urs et un lingu is t e a u xq ue ls échoit la tâche toujours diffic ile et ingra t e de 
dénoncer les a n glic ism es, r edresser les barbarismes, s uppute r les néologismes et 
s urtout proposer des éq uiva le nts acceptables pour les mille nouveautés qu'offre 
quotidie nne m e nt l ' inve ntion fe rtil e des Américains. L'équipe espère recevoir, de 
Ja part du public trad u c te ur , de s s uggestions et des questio n s qui vie ndront nout· 
rir la discu ssion . Il ne faudrai t pas s urestimer, certes, l'influe n ce de sembla bles 
é missions; le jour m ê m e où n ou s fustigion s "st age" pour stade, ou les partic ipes 
passés a près s-i (Si pe rdu , si no n d é livré ) et semblables hone urs, nou s les r e tro u
vio ns fidèles au poste . da ns les journa u x , s ur les e nve loppes des lett res de Noël, 
e l ... à la r a dio m ême Tout de m ême, il y a aussi des s ignes e n com·ageants : le 
public est de plus e n plus "sens ibilisé" à l'égard de mauvaises traduc tio ns o u de 
tournures fa utives. e t là comme a illeu r s, la c ra inte du grammairie n es t le com
m e ncem e nt de la sagesse. 

" L a la n g ue bie n pe ndue" passe à CBM, Radio -Ca nada , le samedi soir à 6h 15. 

MOTS DE PASSE 

1( Excès de générosité 

C h ez nous on décerne beaucoup de c hoses : des titres, des r écompe nses, des 
honneurs , des é loges et c 'es t très bie n a insi. Ma is, Gra nd Dieu qu'on es t gé n éreux, 
qua nd, dans l'enthousiasme d 'une foule dé lirante d'a dmiration pour son c lub, on se 
m êle de "décerne r " des punitions a ux joue urs d e l'équipe adverse. C'est vraiment 
pousser les fleurs de rhétorique beaucoup trop loin . . . Et le joueur écope qua nd 
m ê m e du châtiment. Les c hroniqueurs o u commenta te urs s portifs, dont la tâc h e 
est dé jà très difficile, ont bie n t ort, semble -t-il, de se compliquer l'ex istence en uti 
lisant de t e lles h yperboles. Qu'on inflig e, qu'on in·wose de justes punitions, m a is 
qu'on n'a ille pas édifier la po pula rité des a rbitres e n assurant que, dans le ur grande 
dé licatesse, ils " décerne nt" des punitions. Encore un pas et on encouragera les as 
du hockey à se "décerne r des coups de bâtons . . . " 
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